


ENONCIATIONS PRELIMINAIRES 

EN VERTU 

De la grosse dûment en forme exécutoire d'un acte authentique reçu par 
Maître Benjamin FREYEISEN, Notaire à PIERREFITTE SUR SEINE (93), en 
date du 29 mars 2021, contenant un prêt à taux zéro n°30066 10920 
00020333702 d'un montant de 60.000 € remboursable au moyen de 300 
échéances successives et un prêt modulable n°30066 10920 00020333703 
d'un montant de 110.000 € remboursable au moyen de 180 échéances 
successives au taux de 1,15% l'an. 

Le poursuivant, sus dénommé et domicilié, a, suivant acte de la SAS 
MYHU!SSIER, Commissaires de justice à PONTOISE (Val d'Oise), en date 
du 25 septembre 2023, fait signifier commandement de payer valant saisie 
immobilière à : 

Madame 

D'avoir immédiatement à payer au requérant à l'acte, entre les mains de 
!'Huissier de justice, ayant charge de recevoir, ou encore entre les mains 
de l'Avocat constitué sus dénommé et domicilié : 

La somme de 143.526,13 C provisoirement arrêtée au 10 août 
2023. 

Ladite somme se décomposant comme suit 

I/ Au titre du prêt à taux zéro n °30066 10920 00020333702 : 

*Capital restant dû 60.000,00 € 

*Echéances impayées 18,30 € 

*Intérêts courus 0,00 € 

*Assurance 1,48 € 

TOTAL (I) SAUF MEMOIRE AU 10 AOUT 2023 : 60.019,78 C 

(SOIXANTE MILLE DIX-NEUF EUROS ET SOIXANTE DIX-HUIT 
CENTIMES) 



II/ Au titre du prêt modulable n °30066 10920 00020333703 : 

*Capital restant dû

*Intérêts sur capital restant dû

*Echéances impayées

*Intérêts sur échéances impayées :

*Assurance :

TOTAL (II) SAUF MEMOIRE AU 10 AOUT 2023 : 

82.063,64 € 

53, 77 € 

1.373,40 € 

5,67 € 

9,87 € 

83.506,35 C 

(QUATRE-VINGT TROIS MILLE CINQ CENT SIX EUROS ET TRENTE 
CINQ CENTIMES) 

SOIT UN TOTAL I + II SAUF MEMOIRE 
AU 10 AOUT 2023 DE : 143.526,16 C 

Sous réserve et sans préjudice de tous autres dus, notamment des 
frais judiciaires, et de ceux d'exécution, des intérêts échus depuis 
la date de l'arrêté de compte notifié au commandement valant 
saisie au jour du paiement effectif, ainsi que du principal, droits et 
frais de mise à exécution. 

La partie sa1s1e n'ayant pas satisfait audit commandement, celui-ci a été 
publié au Service de la Publicité Foncière de SAINT LEU LA FORET 2 le 24 
octobre 2023 volume 2023 S n° 245. 

Le commandement de saisie a été dénoncé au créancier inscrit à la date de 
publication du commandement de saisie. 

La débitrice a été régulièrement assignée à comparaître devant le Juge de 
l'exécution près le Tribunal Judiciaire de PONTOISE (95300), en vue de 
l'audience d'orientation du mardi 09 janvier 2024 à 15 heures. 



DESIGNATION 

Telle qu'elle résulte des énonciations du commandement valant saisie 
immobilière et sus énoncé, d'après titre 

Les biens et droits immobiliers dépendant d'un ensemble immobilier sis à 
MONTMAGNY (Val d'Oise), 14 Avenue du Général de Gaulle, cadastré 
section AB 137 Lieudit Avenue du Général de Gaulle pour 04a 48ca, 
section AB 138 Lieudit Le Village pour 08a 42ca, section AB 702 Lieudit 16 
Avenue du Général de Gaulle pour 04a 38ca, constituant les lots n° 26 et 
103 du règlement de la copropriété publié le 25 janvier 2021 volume 2021 
P n° 599, consistant en, d'après titre : 

Lot n° 26 : un appartement n° 205 de deux pièces principales, situé au 
rez-de-chaussée de la cage 2, comprenant : entrée avec placard, 
séjour/cuisine, une chambre, salle de bains avec WC, terrasse. 
Droit de jouissance exclusif d'un jardin. 
Et les 135/10.000èmes des parties communes générales. 

Lot n° 103 : un emplacement de parking extérieur n° 42. 
Et les 8/10.000èmes des parties communes générales. 

Tel que ledit immeuble s'entend et comporte, avec toutes ses 
aisances et dépendances, et tous droits de mitoyenneté, y compris 
les constructions, améliorations et augmentations qui auraient pu 
ou pourront être faites, sans aucune exception ni réserves. 

L'adjudicataire prendra l'immeuble dans l'état où il se trouvera le jour de 
l'adjudication, sans recours ni garantie, et sans pouvoir prétendre à 
aucune diminution de prix, ni à aucune indemnité contre le poursuivant, 
pour quelque cause que ce soit, notamment bon ou mauvais état de 
l'immeuble, et tout vice caché, notamment pour vice constitué par 
l'accessibilité au plomb, présence de termites ou d'insectes xylophages, 
étant rappelé en vertu de l'article 1649 du Code civil, la garantie des vices 
cachés n'a pas lieu dans les ventes faites par Autorité de Justice. 



























ORIGINE DE PROPRIÉTÉ 

Les renseignements ci-dessous donnés, concernant l'origine de propriété le 
sont sans aucune garantie, et sans que le poursuivant ou le rédacteur- du 
cahier des conditions de vente puissent en aucune façon être inquiétés ni 
recherchés pour quelque cause que ce soit. 

ORIGINE DE PROPRIÉTÉ 

Ces biens et droits immobiliers appartiennent à Madame          par 
suite de l'acquisition qu'elle en a faite de la société NEXITY IR 
PROGRAMMES GRAND PARIS, société par actions simplifiée au capital de 
7.000.000 €, immatriculée au RCS de LILLE METROPOLE sous le numéro 
824.350. 763, dont le siège est sis 25 Allée Vauban CS 50068 à 59110 
LA MADELEINE, selon acte reçu par Maître Benjamin FREYEISEN, Notaire 
à PIERREFITTE SUR SEINE (93), en date du 29 mars 2021 dont une 
copie authentique a été publiée le 08 avril 2021 volume 2021 P 
n°3058. 






















